
   
 

             « Sur les routes du rallye Monte-Carlo »  

Balade en Drôme sur les routes du Vercors et du Diois.       

 

 

REGLEMENT 
ARTICLE 1 : Présentation 

Les correspondants Drômois R8G et RAS 26 du club IT5 organisent une balade 

touristique intitulée « Sur les routes du Rallye Monte Carlo » le samedi 27 et le 

Dimanche 28 Avril 2024. 

Cette balade est ouverte uniquement aux adhérents du club IT5 possédants une 

Renault 5 Turbo. Les organisateurs se réservent le droit d’accepter des véhicules 

exceptionnels plus récents. 
 

Date limite d’inscription : le Samedi 30 Mars 2024, nombre de participants limité à 18 

voitures. 

 

ARTICLE 2 : Tarifs 

 

Le prix des déjeuners et de la demi-pension et calculé par personne. 

Toutes boissons et ou suppléments qui ne sont pas compris dans les menus seront à 

régler directement aux bars. La composition des menus sera envoyée uniquement aux 

inscrits. Merci de prévenir en cas d’allergie.  

 

     

 Tarif /personne Tarif/couple  

Déjeuner du Samedi à Vassieux 

en Vercors (1/4 de vin compris) 

25 € 50 €  

Visite d’une exploitation de 

chèvres avec dégustation de 

fromages  

6 € 12 €  

Demi-pension à St Nazaire le 

Désert (Apéritif offert, sans les 

vins) 

Nuitée prévue dans différents 

gites du village  

84 € 168 €  

Déjeuner du Dimanche à 

Vercheny  

 

25 € 50 €  

Total  140 € 280 €  

 

Le tarif comprend l’accueil, (le café + les croissants offerts par le Club IT5), au garage 

des 3 Becs avenue Georges Coupois à Saillans. 

Le road book ainsi qu’une plaque souvenir. 
 

ARTICLE 3 : Déroulement de la manifestation  

La manifestation se déroulera en 2 journées : 
 
Parcours du Samedi 27 Avril 
 Accueil des équipages à partir de 8h00 au garage des 3 Becs avenue Georges 

Coupois 26340 à SAILLANS. 

(La dépose et le stockage des remorques sera possible au garage.)  

 

Attention pas de SP98 à Saillans, première station à 70 kms ! prévoir votre plein 

svp 

Présentation du déroulement de la journée. Départ 10H00 Maximum   

100 kms à parcourir avant le déjeuner à Vassieux en Vercors (Route sublime de 

Combe l’Aval) et 80 kms l’après-midi pour rejoindre St Nazaire le Désert. (Visite 

exploitation d’une chèvrerie sur le parcours, dégustations et achats possibles de 

produits fermiers) 

180 Kms au total  

Diners et couchages à St Nazaire le Désert (Le comptoir de Philomène) 

4 gites et une auberge seront à se répartir pour la nuitée.  

Parking privé pour les voitures.  

     

Parcours du Dimanche 28 Avril 

Petit déjeuner en commun à partir de 8H00 au Comptoir de Philomène  



Départ 9H45 Maximum pour la mythique spéciale « St Nazaire le Désert / La Motte 

Chalancon » retour par Die avec dégustation de Clairette à la cave coopérative puis 

déjeuner à Vercheny à 13H00. 

Retour au garage des 3 Becs   

90 Kms au total et fin de la manifestation (Environ 15H00)   

 

 

ARTICLE 4 : Consignes de sécurité  

 

Cette balade n’est pas une course de vitesse, mais plutôt un parcours à caractère 

touristique.  

L’équipage ainsi que le véhicule doivent respecter le code de la route.  

Les correspondants régions du Club IT5 déclinent toutes responsabilités relatives aux 

incidents, accidents, contraventions qui pourraient survenir lors de cette balade.  

En cas de problème technique ou abandon, merci de contacter l’équipe d’organisation.  

N° de tél :  Bruno : 06 73 99 41 85 ou Rémi 06 76 49 82 64  

ARTICLE 5 : Droit à l’image 

 

Du fait de leur participation, les concurrents acceptent, sans réserve l’exploitation par 
les organisateurs de toute reproduction et diffusion de photographies de leur véhicule 
et/ou de l’équipage prises au cours de la manifestation, à la condition que celle-ci se 
cantonne à des fins promotionnelles et ne nuisent en aucune façon à leur image 
personnelle. 
ARTICLE 6 : 
Le conducteur atteste qu’il est titulaire de son permis de conduire et ne fais pas l’objet 
de suspension. Que le véhicule et régulièrement immatriculé, assuré, à jour du contrôle 
technique et conforme au code de la route et à toutes législations en vigueur. 
 

Fait à :     Le : 

Signature : précédée de la mention Lu et Approuvé 

 

 

Merci de bien vouloir compléter et signer ce règlement, accompagné du bulletin 

d’engagement et du paiement par chèque à l’ordre du Club IT5 et de renvoyer le 

tout avant le Samedi 30 Mars 2024 à : 

 

Rémi AUBERT  

N° 150 Rue du 19 Mars 1962  

26340 

SAILLANS  

Tél : 06 76 49 82 64 Mail : remy.aubert005@orange.fr 
 

 

 

 

ARTICLE 9 : Conditions de paiement et d'annulation  

Toute inscription incomplète ne sera pas retenue, aucune inscription ne sera 

enregistrée le jour de la balade.  

Les chèques seront encaissés à l’issue de la manifestation par le trésorier du club.  

Annulation après le 15 Avril : Retenue de 100% des droits d’engagement et des 

repas en cas d’annulation du/des participants. 

Bulletin d’engagement 

 « SUR LES ROUTES DU RALLYE MONTE CARLO »  

 
Nom du conducteur : ……………………………………………………. Prénom : ……………………… 

Adresse : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

CP : ………………………. Ville : …………………………………………………………………………………………… 

: ……………………………………….Mail : ……………………………………….........................................  

Déclare avoir pris connaissance du règlement de la balade et m’engage à en respecter les 

clauses.  

Noms et prénoms des accompagnateurs : 

………………………………………..………………………..            

…….………………………………..………………………………………………………..………………………..            

…….………………………………..………………………… 

VOITURE :  

Marque : …………………………………………………………… Modèle :……………………………………………………  

Année : …………………………………. N° immatriculation : ……………………………………………………………  

Compagnie d’assurance : ………………………………………………………………………………………………………  

N° de permis de conduire du conducteur :  

………………………… 

Fait à :                                                            le :                                   Signature                                                                                                                         

          

          



          

          

          

          

          

          

           

 


